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BILL

To incorporate certain Persons
therein named, and to authorize
them to purchase a certain Lot of
ground in the St. Lawrence Sn.-
burbs, in the City of Montreal,
for the purpose of establishing a
Public Market Place thereon.

W HEREAS

have by their humble petition, represented the
Market Places actually existing in the City of
Montreal, are not suflicient for the iurposes in-
tended, and are not adequate to the reception
and proper accommodation of persons who at-
tend Market in the said City to sell provisions,
and of the public at large, and have prayed that
they may be anthorized to purchase a certain Lot
of Ground situate and being in the St. Law'v-
rence Suburbs of the said City of Montreul, for
the purpose of establishing a Market thereupon,
in order to obviate the inconveniencies hereii
above-mentioned, and whereas it is expedient to
afford the conveniencies therein prayed for ; Be
it therefore enacted by the King's Most Excellent
Maijesty, by and with theadvice and consent of the
Legisiative Council and Assembly of theProvince
of Lower-Canada, constituted and assenbled by
virtue ofand under the authority ofan Actpassed
in the Parliamnent ofGreat-Britain, intitutedI, - An

Act to repeail certain parts of an Act passed ia
the fourteenth Vear of lis late Majety'-iReign,

cc intituled, " An Act for making more <fec-
tual provisionJor the Governnent oJ thc Pro-
vince oj Quebec in North America," and to
mnake further provision for the Government of

" the said Province ;' and it is hereby enacted
by the authority of the same, that the persons
herein above-naencd and suchi other persons as
nay beI admitted as associates in the undertaking

aftoresnid, shall be and they are hereby autho-
rized, with such funds as they nay therefor mu-
tually contrihute, to purchase a certain Lot of

Preanmbe.

cerOiin per.
,çnus atithoriz.
eiIl ou cltnse
illoi ut c.rouund
in Ille Si. L.aw-
rence Stbuirbs
for a M.Mrket
l'lace. &ur.



BILL

Pour incorporer certaines personnv.es
y nommées, et les autoriser à faire
l'acquisition d'un certain Lo;i,
de Terre, dans le Fauxbourg St.
Laurent, dans la Cité de Mont-
réal, aux fins d'y établir une
Place de March public.

$TEDU Préambule.

,ont, par leur humble réquête, représenté que
les Places de Marchés, maintenant existantes
dans la Cité de Montréal, ne sont pas suffisantes
pour les fins que l'on avoit en vue, et ne se
trouvent pas d'une étendue suffisante pour la
réception et l'aisance nécessaire aux personnes
qui se rendent aux Marchés, dans la dite Cité,
pour' y vendre des provisions et pour celles du
Pùbli ] en gééral; et ont démaudé qu'ils puis-
sei être autorisés à faire l'acquisition d'un cer-
taif opir de Terre, sis et situé dans le Faux-
bo&rIg Saint Laurent, de la dite Cité de Mont-
réal, aux fins d'y établir une Place de Marché,
et obvier aux inconvéniens ci-dessus mentionnés,
et v qi'il est expédient d'accorder les avan-
tagés qui y sont démandés; Qu'il soit donc sta-
tué"Épait'r Très Excellente Majesté du Roi, par
et" ' l'avis eticonsentement du Conseil Législa-
tifÈt d&l'Àssemblée de la Province du Bas-

iîida, conititués et assemblés en vertu et sous
l1oetorité d'ùn acte passé dans le Parlement de
la Gride Bretagne, intitulé, ' Acte qui rap-

pe»e drtaines parties d'un Acte passé dans la
guxtorzièmne année du règue de Sa Majesté,
intitulé, "Acte qui pourvoit plus efficacement
poür le gouvernement de la Province de Qué-
beenans l Amér ique Septentrionale," Et qui
þpourvoit plus amplement pour le gouverne- Certaines

" ment de la dite Province;" Et il est pa jr le °"à at
présent statué par la dite autorité, que les per- 1q" "
sonnes ci-dessus nommées, et toutes autres per- terre, drns le

F:wxbourg Sr.
sonnes qui pourront être admises en qualité Laurent, pour

dssodiés dans l'entreprise susdite, seront et "ar'le de
elles sont par le présent autorisées à faire l'ac-



Ground, situate and being in the St. Lawrence
Suburbs, in the City of Montreal aforesaid, thus
described, that is to say:

whirh said Lot of Ground, so soon as the same
shall have been purchsed and acquired from
the present Proprietors thercof, at a price to he
agreted upon by and between the aforesaid Pro-
prielors and the per-oiis herein above-naced,
andtheir associates, shldl be and the saine is
hereby vested in thein the said

and in their as-
sociates, their heirs, representatives and assigns,
for ever, for the purposes of this Act, and as a
public Nlarket Place, and for no other purpose
or purposes whatever.

Il. And be it further enacted by the authority
aforesaid, that, the said lot of ground, when the
saine shall have been duly puirchased from the The Persons
present Proprietor or Proprietors thereof by the " ana Cr-
persons herein above-nancd, shall be vested in poration.

the persons herein above naned vith their asso-
ciates, their heirs, representatives and assigns for
ever, who are hereby made and declared to be a
Corporation, under the nane and style of "The
" Corporation of the Market for the Sb. Law- Title or the
" rence Suburbs in the City of Iontreal," for corporation.
the special purpose of purchasing and being
enabled and capable to hold in perpetual succes-
sion, the above-nentioned lot of ground, for the
purposes aforesaid.

after the said
lot of ground is
purcba3ed to

111. And be it further enacted by the autho- recta Market
rity afoi esaid, that the said Corporation shall be 'Sais thereon
and the sane is liereby empowered, after the an o let the



quisition (avec tels fonds qu'elles pourront con-
jointement prélever entr'elles) d'un certain Lo-
pin de Terre, sis et situé dans le Fauxbourg
Sai'it Laurent, dans la Cité de Montréal, coi ine
ci-dessus désigné: c'est à savoir,

Lequel dit Lopin de Terre (sitôt que l'acquisi-
tion en aura été faite des présens propriétaires, .
à un prix qui sera convenu par et entre les sus-
dits propriétaires,et les personnes ci-dessus nom-
muées, et leurs associés,) sera, et il est par le pré-
sent

et de leurs associés, leurs héritiers, représentans
et ayans cause à toujours pour les fins de cet
Acte, et comme une Place de Marché public, et
non pour aucun autre objet ou objets que ce
soit.

I. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus- esersonne

dite, que sitôt après que l'acquisition du dit Lo- c1eforme.
pin de terre aura été faite du présent ou des pré- ront une cor-

sents propriétaires, les personnes ci-devant nom- pOrautin.

mées, ensemble avec leurs associés, leurs Héri-
tiers, Rêprésentans et ayans cause en seront re-
vtues pour et à toujours ; et elles sont par le
présent établies et déclarées une Corporation
sous le iioni et titre de '<Corporation du Marché
"C pour le Faurbourg Saint Laurent," dans la
dite Cité de Montréal, aux fins spéciales de faire
l'acquisition d'un Lopin de terre ci-dessus men-
tionné et devenir par là habile et à nimêe de le
tenir eti succession perpétuelle pour les fins sus-
dites. luihinon fite

u dit Lopin'
de terre, la

RL11 Et qu'il soit de plus statué par l'autorité 9-°1,°,"
susdite, que la dite Corporation, sitôt après que Balle de mar

le dit Lopin de terre aura été ainsi acquis, Eaux sur ice-
SB lui,' ct!eslcue-



said lot of g1ound sha11 , mve becn so purclased
is aforecaid, to buil id an lrect un hl sme, a
suitable andi con venient Maiket. ouse with Stalls
in sneh nanlier as shall appear to them best suit-
ed to the public coniveniclce, and the same iiay
let ont to hire, flor lthe purpose ofseiling anid ex-

posing- butchlers' meiat and othler p)rovision«l, ils
sold in the Stalls of other Markets in the said
City of' ilonitreal, for such rent as may he decm-
ed just and reasonable and as can bc proc rd
for the saine.

IV. Andl be it further enactedi hy the authority penalty n

aforesaid, that if any person shall, eithier tirouih F on, Itr,îy
nîegligeice, or wilfully destroy, spoil oi injitre
any part of the said Market:HFouse, Stalls or I1uute, &c.

other vork or works therennto beloungi ng and
appertaining, which shall be built or erected on
the said lot of grotund, pursuant to thk Act, eve-
ry person so diedrg shall for the Iirst otTeice,
incur a penalty of
and for the second and] every subsequent offlence,
shall incur a penaity of
currency, and snich furtier and othier sum, in
either of the above cases, as anîy two Justices of
the Peace, befior hon the information mllay
be laid in their Weekly Sessions, shall consider
a reasonable compensation to the said Corpora-
tion for the danage lone by the person or per-
sons so offending, antd in default of payment,
within fitfteen days ater the renîder'ing of the I c

judgnent, the saidl Justices of the Peace are
lhereby autlorized to commit the person or per-
sons so ofendingt the louse of Correction or
to the Common Gaol, for a space of time not
exceeding days.

V. Andl be it further enicted hy the anthorily
Corporatinaforesaid, that the said Corporation shall be an'd n rn;îke bye

they are herely auîthorized and empowiered, at ia-icu
tr.ligv ti- Ille

any meeting' assemîbled for thé. purpose, after at rute"fio P ic,
lcast two weeks previous notification to that ef- " "
feet, in some of the News-.Paper.s priined and
published at the City of Montreal, to nake and
establisl suci Bye Laws, Rules and Regiula-
tions for the good governmtuent ofI the said Mar-
ket-Place, not being contrary to the Rules
aud Regulations of Police for ile said City of
Montreal, nor to the Laws of this Province, as
the majority of the Proprietors may dei expe-
dient, which Bye.Laws, Rules and Regulations
being submîitted (o, and approved ly chis Ma- T lie ait

jesty's Court of King's Bench for the District of I tC r*

Montreal, in tern, or to any two Justices of "oîchio
the said Court in vacation, and by them approv- ji1gvothe

ed, shall thereafter have elfect and be in force. vae

VI. Trovided always, and be it further en-. Prnprietùm

acted by the authority aforesaid, that nothing ~heCizId Coc-



comme susdit, sera et elle est par le présent au-
torisée à bâtir et ériger sur le dit Lot de terre
une Halle de Marché, commode et convenable
avec les Etaux, et de la manière qu'il paroîtra
à la dite corporation le mieux calculé pour l'a-
vantage public ; et en même teis aura le pou-
voir de louer les dits Etaux pour y exposer et
vendre des viandes et autres provisions, de la
nrne manière qu'elles sont vendues sur les E-
taux des autres marchés dans la dite Cité de
Montréal, pour telle rente qui sera trouvéejuste
et raisonnable et aux prix qu'il sera possible de
se procurer pour iceux.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que si quelque personne, soit par né- PéOailé
gligence ou de propos délibéré, détruit, ruine contre cetir
ou gâte quelque partie de la dite Halle de Mar- la
ché, Eta ux, ou autre ouvrage ou ouvrages y ap- 1 de Mar-

partenaut, (lui seront bâtis ou érigés sur le dit
Lot de terre, en vertu (le cet Acte, toute per-
sonne ainsi contrevenante encourra, pour la pre-
mière oflence, une pénalité dle
et pour la seconde et chaque offense subséquente,
elle encourra une pénalité de
courant, et telle autre somme ultérieure, dans
l'un ou l'autre des cas ci-dessus, que trois Juges
de Paix, devant lesquels l'information pourra
être faite dans leurs séances hebdomadaires, ju-
geront être une compensation raisonnable à la
dite corporation pour le dommage fait par la
.perso:ne ou les personnes ainsi contrevenantes, comment e-
et à défaut de payement sous quinze jours après
le Jugement rendu, les dits Juges de Paix sont
autorisés par le présent à faire renfermer la per-
sonne ou les personnes ainsi contrevenantes dans
la Maison de Correction ou dans la Prison Com-
mune pour un espace de temi n'excédant pas

jours.

V. Et qu'il soit de plus statue par l'autorité
susdite, que la dite corporation sera, et elle est tioa
par le présent autorisée et a pouvoir de faire et fire desrlek-

d'établir, dans toute assemblée convoquée à cette soient pas con-
fin, après deux semainesau moins d'avis préala- p- a

ble à cet effet, dans quelqu'un des Papiers-Nonî- aPro
velles imprimés et publiés dans la Cité de Mont- ince.
réal, tels Ordres, Règles et Règlemens pour la
bonne administration de la dite Halle n'étant pias
contraires aux Règles et Règleinens de Police
pour la dite Cité de Montréal, ni aux Lois de
cette Province, que la majorité des propriétaires
pourra juger expédiens, lesquels Ordres, Ilègles 1tsernUa
-et Règlemlens, étant soumis è la Cour du Ban e, u'àr
du Roi de Sa Majesté, pour le District de Mont- du toi edant le terme.réal durant le terme, ou à deux des Juges de la ou par deu
dite Cour durant les Vacations, et par eux ap- di Cour du-
prouv és, auront dès lors effet et seront en force. ran les vaca.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus .es prrie-statué par l'autorité susdite, que rien de con. t la



iii flus ict co :ýtainf--d, nor aiiv 135ye I.a%, Elule Cratin 11AI w
01. ibgulatia M at niay licreéé?e be inude p~i:M.ir

litrsialcu of' the s-anie, shiai in alny mlaunler or s-'1t

7a:t eptenti or bc0 coiItrUd to extend to attiho- titw,rt
Tize anly proprictor or proprietors ef die saîià
intendcd iMarket Place ai-i Market. [buse anti
"ta1;ý, to 1)0 thereon iuit andi crectcd as aflbre-
snid. to sdil or dispose ol'his, ber or their share
or :luares thriso soot- as the saine shaihave
been establishcdl, pulrsual)t to tis Act, other..
Wvise than11 by selling or traisfirriag his, lier or
thecir ilnterest or interests iii the share ou s.hares
wvhich, stiel propirietor or I)rol)iietors niay hioic
in the saiti ilitcnded Niarket lace and ýMarkct (~>~

I Iouse and Stalis to be thercon erecteti, whichi
shares are hiereby mnade and declared to, bc
transièrable andI assignatble.ý

VII. A.nd p)1o)ided i lwvays, and ie il. fîtlcr t r~ rr:i

en-actcd by the autloriîy -aioresaid, that thepo-t JdI

sans herein above-namned amti t1ieir associates, to :rg,
entitie thcrsnse s Wo the bcets of this Act, Griiii &c
shali purcliame the abovc desmrihd Lo of ground i""N"
inti shall ereci or cause tu ho erccted a suitable passin'gUiisact.

-ind crinvenicnt M\arket Blouse and Stails, for the
purposes hereiri abovemnentiomed iWhin

afler cie
passing of this Act, and i deftiflt 50 to du, lime
persans 1îere~in aboyc-nanmed and their associates,
their heirs, successors and assigns, shall cease to
bc a cor-poration, as tih'.y are liecr.-beibre de-
clared to, be.

VIII. Anitl bc it fiîrther enaecd by the autho-
rity zilores-uid, thiat tuie said Corporation shlahl Corporntion

intxy appoint
have power suid anUthoîny to niolilmate ;,d p. CILJrk and

point, a Clcrk and Trcasi'r for the said Cor- M
poration, w'hose dnties shahl hie assignied to e m 1 hua M b,~ fxd

orthem respectiveiy, i 'n stich inanner aS bythe V!
bye iaws, rules and regulations oft he said Cor-
pioration, it shial bc Iirov',tiCd, anîd to grant, sticli
salaries -and aiiowances to him or thein under

PUChgoodamirca",nabie sureties for the fiith-
fuli perfformlançe o1hbis or their i-e-pcctivc duties
as rnmy bo by die sid Corporation requrrcd, pire.
viotis to his or thteir iill)oiaitiiieint.

X. And lhe il fardiher enactedl 1) the aiitho- .iman0 cf
rity afoi esaid, tiat it Shali and inay ho lawfuiIle1acMy
for t hio J1 ustices of the Pcace for t de Distr-iet of ui-s i u:,
lYlonteaL, or thé persons inihi la is veslt»'d 1y U«M i
LaW the authoritv Ici Umke and emtah)hI ltuls Pulc

adOrders of' Khlcefor the City et AMontreaL
and at ivhos diosai Ille publllic mniies Ievied in

a'nd appfoianin2' te the saile inay bc icstcd;
f 'rorn hunie tu tirneas they inayjudge colîvencept;

anc asthet'udso th sild City may eriiiit,t pur-
chase shares and actjuire ain interest in Ille said

Mai1~c-Plceanud Market-Hlousc and Stails to be
thereiupo'n built alud erected l'or and on behanif of
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tenu dans cet Acte, ni aucun ordre, règle on gle- dite Corpora.
ment qui pourraêtre ci-après fait en vertud'iclti,-
ne s'étendra aucunement ni ne sera entend ti -
s'étendre à autoriser aucun propriétaire ou pro-
priétaires de la dite Place de Marché projettée d
et de la Halle de Marché et des Etaux qui y
seront batis et érigés comme susdit, à vendre
ou disposer de sa part ou ses parts dans iceox
dès qu'elles auront été établies en vertu de cet
Acte, autrement qu'en vendant ou transferant
son, ses, leur our leurs intérêts dans la part ou
les parts que tel propriétaire ou propriétaires
pourront avoir dans la dite Place de Marché
projettée et dans la Halle de Marché et Etaux L
qui y seront érigés, lesquelles parts sont par le pourront être
présent déclarées pouvoir être transférées et transf.reei.

transportées.

VII. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus LaCorpora-
statué par l'autorité susdite, que pour mettre les tînupour
personnes ci-dessus nommées et leurs associés cet Acte, fera
en droit de jouir du bénéfice de cet acte, elles
feront l'acquisition du Lopin de terre ci-dessus de Terre sOs

désigné et y érigeront ou feront ériger une Halle après

de Marché commode et convenable et des Etaux, te

pour les fins ci-devant nommées, sous
après la passation de cet Acte, et les

personnes ci-dessus nommées, leurs associés,
héritiers, successeurs et ayans cause, à défaut de
ce faire, cesseront d'être une corporation, ainsi
qu'ils sont ci-devant déclarés l'être.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autori- LaCorpora-
té susdite, que la dite corporation aura le pou- lion pourm
voir et l'autorité de nommer et appointer un re" un
Greffier et un Trésorier, pour la dite corpora- Tr "srierdont
tion, dont les devoirs lui sera ou leur seront, ront fixés par
respectivementassignés, ainsi qu'il sera pourvu les règlement

par les ordres règles et réglemens de la dite
corporation, et de lui ou leur accorder tels sa-
laires et émolunens en par lui ou par eux four-
nissant bonnes et suffisantes sûretés, comme quoi
ils rempliront-avec fidélité leurs devoirs respec-
tifs, tel et ainsi qu'il pourra être requis par la
dite corporation, avant que lui ou eux ayent
été appointés.

IX. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité
susdite, qu'il sera et pourra être loisible aux paixpourront
Juges de Paix, pour le District de Montréal, l
ou aux personnes qui se trouvent par la Loi dit arché
revêtues de l'autorité de faire et établir des u public.
règles et ordres de police, pour la Cité de Mont-
réal, et à ceux qui ont droit de disposer des ar-
gens publics, qui sont prélevés et qui en resulte
<l'achîeter de tems à autre, ainsi qu'il le juge-
ront convenable et que les fonds, de la dite Cité,
pourront le permettre, des Actions et se procurer
un intérêt dans la dite Place de Marché, et dans
la H alle du Marché et les Etaux qui y seront b-

c



ihe publie, nt such fair and equitable ternis as Corporation
xnay beagreed, until the vhîoie of the shares anid 1) C' *aod

interest iherein, be purchased and acquir"ed for will di
whle. of thec

thie public; after whicl the said Corporation sha!ll %ai

expire, and be dissolved, and the said Market- "Iave. n
Place andi arket llouse and Stalls, shall there- arclini of the
alter be reguinhed as. and uider the direction of
the saine persons as the Market-louse built and
erected in the aforesaid City of Monitreal, in vir-
Ite of the Act- passed in the forty-seventh year of
the reigni of I lis N!ajesty Georgethe Third, chap-
.ter tihe Sevcnth, is regulated and directed.

X. Provided al ways, and be it further enacted e

by the authority aforesaid, that ln penalty or
fine io he imposed or levied )y aniy Bye-Law,
Rule or Regulation, vhich shall have been made
by flic said Corporation, and approved as afbre-
said shall exceed the sun of
cunrrent noney of this Province : and that al
pietiis and fines wli;cic shall be incurred uider
and in virtue of this Act, and of such Bye-Laws,
Rules and Regultions, shall be sued for an:1
reovered belre the Justices of the Peace in
their Weekly Sessions: one moietv or lialf where-
of shall go to t le Prosecutor or Informer, and n een
hie other moivy or halfto his Majesty, his hcirs 1îaed.

and successors, for the public uses of the -Pro-
ince, and towards the support of the govern-

ment thereof, and the due application of t l'e
sVme shall be accoiunted for to lis Majesty, his
ieirs and successors, tlroîugh the Lords commis-
sioners of his Majesty's Treasury f>r the time
being, iii such manner and formn as his Majesty,
his heirsand successors shall le pleased to dIrect.

XL And be it further enacted by the authori- î imiîtio
ty aforesaid, that all forfeitures, fines and penal-
ties in.curred under ihis Act, and under the Bye-
Laws, Rules and Regulationîs vhicli shail so as
aforesaid be made by the said Corporation, shall
be su cd foIr witlin
next after the oifence committed, and not after-
wards.

Xl. And be it furlier enacted by the autho- Savingofthe
. . ri hîts of His

rity afcresaid, that nothing herein-contained bîajest), &c.
shall a1fect or be consrted to affect in any man-
ner or vay vhatsoever, the riglts of His Ma-
jesty, lis licirs or Successors, or of any person or
persons whatsoever, or of any bodies politie or
corporate, such only excepted as are herein-
mentioned.

XlIi. And he it furtiher enacted by the au-
thority aforesaid, that this Act shall be deeméd
.and taken to be a Public Act, and as sucli shall
be judicially taken notice of by all Judges, Jus-
tices of the Peace, and other persons without
being specially pleaded.



tis et érigés, pour et au nom du public, à des
termes aussi justes et équitables que possibie,
jusqu'à ce qu'ils aient acheté et acquis toutes

es Actions et intérêts y provenant pour le pu- La corpora-
blic, après quoi la dite Corporation expirera et e er "
sera dissoute ; et la dite Place de Marché, et la: '; 1 "c*
dite Halle du Marché, et les Etaux, seront en, tion, auront

conséquence réglés et mis sous la direction des ic pour te
Mêmes personnes qui règlent et dirigent la Halle ey1ngIPte gu Pu-

du Marché, bâtie et érigée dans la Cité de
Montréal, comme susdit, en vertu d'un Acte
passé dans la quarante-septième année du règne
de Sa Majesté George Trois, Chap. Septième.

X. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, qu'aucune pénalité ou amendeà &c.

amende imposée ou prélevée par aucun ordre,
règle ou règlement, qui aura été fait par la dite
Corporation et approuvé, comme susdit, n'excé-
dera la somme de argent cou-
rant de cette Province, et que toutes pénalités et
amendes qui seront encourues sous et en vertu
de cet Acte, et de tels ordres, règles ou règle-
meus, seront poursuivies et recouvrées devant
les Juges de Paix, dans leurs sessions lebdoma-
dlaires, dont une moitié appartiendra au pour-
suivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, pour les Cont eles

usages publics de la Province, et pour le sou- v pe et uppli-
tien du gouvernement d'icelle, et il sera rendu quees.

compte à Sa Majesté, ses héritiers et succes-
seurs de la due application d'icelles, en tï.les
manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs d'ordonner, par la voie
des Lords Commissaires du Trésor de Sa Ma-
jesté, pour le tems d'alors.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité'
susdite, que toutes les confiscations, amendes a ion
et Pénalités encourues en vertu de cet Acte, et
en vertu des Ordres, Règles et Règlemens qui
seront ainsi faits comme susdit par la dite Cor-
poration, seront poursuivies sous
après l'offense commise, et non apres.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que rien de contenu au présent n'alec- Réàerve des
tera ni ne sera entendu affecter en aucune ma- droits de Sa

nière que ce soit, les Droits de Sa Majesté, ses jestéi C.

héritiers ou successeurs, d'aucune personne ou
personnes quelconques ou d'aucun Corps Poli-
tique ou incorporé, excepté seulement ceux qui
sont mentionnés au présent.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que cet Acte sera regardé et pris Acte Publie.

comme Acte Public, et comme tel il en seraju-
diciairement pris connoissance par tous Juges,
Juges de Paix et autres personnes, tans qu'il
soit spécialement plaidé.


